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Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1298 (2000)
concernant la situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie

Note verbale datée du 6 juillet 2000,
adressée au Secrétaire général par la Mission permanente
de Saint-Marin auprès de l’Organisation des Nations Unies

La Mission permanente de la République de Saint-Marin auprès de
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et,
se référant à la note de celui-ci en date du 1er juin 2000, a l’honneur de l’informer
que Saint-Marin n’a jamais vendu ni fourni à l’Éthiopie et à l’Érythrée ni armements
ni matériel connexe, et n’a pas non plus proposé d’assistance technique ou de for-
mation concernant les éléments visés à l’alinéa a) du paragraphe 6 de la résolution
1298 (2000) du Conseil de sécurité.


